
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BRobart
Tampon 


Réhabilitation de la halte nautique sur la rivière de la Sambre canalisée sur la commune de Landrecies (Nord)
Communauté de Communes du Pays de Mormal
Monsieur Guislain CAMBIER
EPCI
Rubrique 9 d)
Projet de réhabilitation d'une halte nautique (Zones de mouillages et d'équipements légers).Loi sur l'eau : rubriques  2.1.5.0 ; 3.1.2.0 ; 3.1.3.0 ; 3.1.5.0  toutes en Déclaration.
 Le projet comprend sur la commune de Landrecies, au niveau de la halte fluviale existante, à réaliser  :   - des aménagements fluviaux notamment : le remplacement du platelage et des bornes du ponton flottant existant de 45 ml     (amont écluse) ; la mise en place d'un nouveau ponton flottant de 60 ml avec pose de bornes eau/électricité avec déplacement     de la zone dédiée à l’accueil de bateau passager juste amont de ce dernier ( rive droite aval écluse) et mise en place d'un     ponton de 12 ml pour le canoe-kayak et un autre de 12 ml pour la location de bateaux électriques (rive gauche aval écluse) ; - des aménagements paysagers et urbains au niveau du jardin public longeant les aménagements fluviaux avec :        - en rive gauche (côté pontons canoe et bateaux électriques) : renforcement de la plantation d'alignement d'arbres,         renforcement de l'aménagement du chemin de halage et mise en place de signalétique verticale et horizontale ;      - en rive droite (côté nouveau ponton) : des aménagements paysagers pour mise en lumière de la halte fluviale, création d’un        espace de loisirs intergénérationnel (aire de jeux enfants, aire pétanque), mise en valeur monument aux morts, création        d’une esplanade d’accueil et de détente au centre du jardin public, mise en place d'une kiosque et de mobilier urbain.
20004332100013
Les objectifs du projet sont :- réhabiliter la halte nautique existante (rue vauban en amont de l'écluse) et créer un nouveau ponton en aval de l'écluse le long du jardin public ;- proposer une offre en termes d'activités de sports et loisirs nautiques ;- proposer des aménagements paysagers et urbains de l'espace (plantations, traitement du sol, mobilier urbain) au niveau du jardin public et du chemin de halage en rive gauche ;- établir la connexion entre le centre-ville, le chemin de halage et les itinéraires de randonnée.
La durée prévue des travaux est de 10 mois. Les travaux comprennent :  - pour les aménagements fluviaux :          - amont écluse, au niveau du ponton existant : démontage et pose d'un nouveau platelage sur le ponton flottant existant,           démontage et pose de 3 nouvelles bornes eau/électricité, pose d'un portail antivandalisme sur la passerelle existante.        -  RD aval écluse : pose d'un nouveau ponton flottant de 60 ml ancré sur des pieux + 3 bornes eau/électricité + passerelle           d'accès avec portail antivandalisme ; déplacement de la zone bateau passager en amont du nouveau ponton : dépose et           pose de nouveau garde-corps + pose de 2 pieux pour l’amarrage .        - RG aval écluse : pose d'un ponton flottant de 12 ml pour le canoe-kayak ancré sur 2 pieux avec passerelle d'accès + pose           d'un ponton de 12 ml ancré sur 2 pieux, pour la location de petits bateaux électrique, avec passerelle d'accès, portail et une           borne d'alimentation électrique. - pour les aménagements paysagers et urbains au niveau du jardin public :        - des travaux de terrassement pour la réalisation des différents cheminements (sable stabilisé, pavés grès, sol amortissant...)          et des différents espaces (aire de jeux pour enfants, terrain pétanque...)       -  des travaux pour la pose d'éclairage public ;        - quelques travaux d'assainissement (regard de visite, avaloirs..)       -  la pose de mobilier urbain ;       - la mise en place d'éléments de signalisation ;       - des travaux de plantation d'arbres, de haies, d'engazonnement ...
  Les plaisanciers navigant sur la Sambre pourront s'arrêter sur la halte nautique de Landrecies pour une durée de 1 à 5 jrs (temps   limité pour les haltes fluviales) pour visiter la ville et les environs. Ils auront la possibilité de se raccorder en eau et électricité aux  bornes implantées sur le nouveau ponton ou le ponton existant.   Le nouveau ponton canoe-kayak devrait permettre à une association de s'implanter sur le secteur pour la pratique du canoë sur  la Sambre au niveau de Landrecies.  Le nouveau ponton pour bateaux électriques permettra à la CCPM de proposer une offre de location aux habitants de la  commune et aux touristes.  Les aménagements paysagers et  urbains au niveau du jardin public et du chemin de halage permettront d'établir une  connexion entre le centre-ville, les itinéraires de randonnée et le chemin de halage. Ils permettront également de créer un  espace de promenade et d'activités de loisirs pour les habitants de Landrecies en créant une connexion avec l'eau et les plaisanciers. Avec ces aménagements, la Communauté de Communes du Pays de Mormal souhaite renforcer son attractivité touristique en valorisant ses atouts naturels et patrimoniaux exceptionnels et promouvoir le "tourisme vert" axé sur la découverte de l'environnement et les activités familiales.
 Déclaration au titre de la loi sur l'eau pour les rubriques  2.1.5.0,  3.1.2.0, 3.1.3.0 et  3.1.5.0 au sens de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement.
Surface totale emprise projet linéaire de nouveaux pontons créésNombre de pieux implantés en lit mineur pour ancrage des nouveaux pontons
9 797 m2 (1380 m² en rive gauche et 8631 m² en rive droite)84 ml8 pieux (diam 900 mm)
amont et aval écluse Landreciesquai du pont rouge 59550 Landrecieset avenue Dumey59550 LANDRECIES
03
41
13
81E
50
07
33
82N
03
41
21
36E
50
07
37
88N
LANDRECIES
2
1
Une partie du projet concerne un ponton flottant existant de 45 ml (amont écluse de Landrecies) pour lequel il est procédé au changement du platelage abîmé et au remplacement des bornes existantes hors d'usage. Ce ponton a été mis en place en novembre 1992, donc antérieur à l'application de la nomenclature loi sur l'eau.
1
Aucune ZNIEFF n’est recensée sur l’emprise du site.12 ZNIEFF dont 2 ZNIEFF de type II recensées dans un rayon de 5 km 
1
La commune de Landrecies n'est pas située en zone de montagne. Le projet se situe dans la région Hauts de France dans le département du Nord.
1
1
Landrecies n'est pas une commune concernée par la Loi Littoral. Littoral à 135 km au Nord Ouest.
2
Le projet se situe dans périmètre du Parc Naturel Régional de l'Avesnois.
1
1
1
Les expertises pédologiques et botaniques confirment l'absence de zone humide au droit du projet (rapport d'étude en annexe 4).
2
La commune n’est pas concernée par un Territoire à risque d’Inondation (TRI), mais est concerné par un atlas des zones inondables (AZI de la Vallée de la Sambre diffusé le 01/02/2003), un PAPI (programmes d'actions de prévention des inondations) signé le 19/04/2019 et par le PERI de la Sambre (Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau) approuvé le 25/09/1996. Le site projet est exclu des zones d’aléa et du zonage réglementaire du PERI de la Sambre.La commune n’est pas concernée par un PPRT prescrit ou approuvé.
1
Le périmètre d'étude n'accueille aucun site  BASIAS ou BASOL. 4 sites BASIAS sont localisés à proximité du projet : NPC5910474 Société Commerciale des Carburant (à l'angle Avenue Dumey/ rue Deloffre), NPC5910304 : Pompe à essence (RD934 / rue Deloffre) NPC5910587 : Garage (aujourd’hui le Point Vert), NPC5910575 : Fabrication de céramique (rue de Mormal)
1
1
Aucun captage d’alimentation en eau potable publique n’est recensé sur ou à proximité du projet. Le captage d’eau potable faisant l’objet d’un périmètre de protection le plus proche se situe 1,1 km au Nord-Ouest (champs captant de Landrecies, Noréade).
1
1
Il n’existe aucune ZPS ou ZSC au droit du site ou à proximité immédiate. la plus proche est la ZSC (FR3100509): Forêts de Mormal et de bois l'Evêque, bois de la Lanière et plaine alluviale de la Sambre situé à 2,8 km du site projet.Aucune autre  zone NATURA 2000 n'est recensé dans un rayon de 20 km autour du projet.
1
1
Aucun prélèvement d’eau autre que l' alimentation en eau potable des sanitaires autonettoyants mis en place (de type Hexa box de chez FRANCIOLI ou équivalent).
1
1
2
Utilisation de sable stabilisé, de pavés grès pour la réalisation des cheminements et des revêtements de surface au niveau du jardin public
1
Les berges au droit du projet sont artificielles (mur béton). L’intérêt écologique de ces berges est qualifié de faible.La Sambre canalisée est de contexte piscicole mixte, avec le Brochet et la Truite Fario pour espèces « repères ». L’état fonctionnel du contexte piscicole est évalué à partir de la possibilité pour l’espèce « repère » de réaliser son cycle biologique. Il est défini dans le PDPG comme étant perturbé (une des fonctions vitales de l’espèce repère est compromise).
1
Aucun habitat équivalent au site NATURA 2000 FR3100509 n’est recensé dans le périmètre du projet (site artificialisé)Le projet d’aménagement de la Halte fluviale de Landrecies n’aura pas d’incidences sur les zones Natura 2000, les habitats, les habitats d’espèces et les espèces d’intérêt communautaire qui ont justifiés la désignation de ces sites en zones Natura 2000. Le projet ne remet pas en cause les objectifs de gestion/conservation.
1
1
Le site est constitué d'espace terrestre très entretenu et de faible potentialité écologique.Milieu aquatique : Contexte piscicole mixte (12 espèces patrimoniales sont présentes sur ce contexte) ; Aucune zone de frayères potentielle ; Berge en mur béton qui empêchent le développement d’une faune et d’une flore spécifiques.
1
1
PERI de la Sambre (site en dehors des zones d'aléas)
1
1
Le projet dans sa phase d'exploitation et de construction n'engendre aucun risques sanitaires. 
2
Des déplacements de bateaux pour stationner sur le nouveau pontonUn trafic de véhicules pour les activités de loisirs ( canoe-kayak, location bateaux électrique, aire de jeux pour enfants, terrain de pétanque).les déplacements d'engins en phase de travaux seront sources de trafic de façon  temporaire.
2
2
Ponctuellement en phase exploitation : un peu de bruit lié aux moteurs des bateaux et aux véhicules fréquentant l'espace de loisirs (préférentiellement le WE et en période de vacancesEn phase travaux uniquement (durée 3-4 jrs) le battage des pieux d'ancrage des pontons générera un peu de nuisance sonore. Des mesures seront réalisées pendant la phase de battage. 
1
1
Le projet ne sera pas source d'odeur.Aucune source de nuisance olfactive n'est à noter aux alentours du projet.
1
2
le projet sera soumis ponctuellement à des vibrations, uniquement en phase chantier lors du battage des pieux d'ancrage des pontons (3-4 jrs)Des mesures seront réalisées pendant la phase de battage.
2
2
Le projet prévoit la rénovation et l'amélioration de l'éclairage public (mise en place de luminaires LED et système de détection de présence)
1
Le projet ne prevo1t pas la construction d'activités génératrices de pollution de l'air à l'exception du trafic routier / fluvial supplémentaire qu'il entraîne. 
1
1
Rejet des EU du  bloc sanitaire vers le réseau d’assainissement EU exploité par Noréade.Rejet d'eaux pluviales par ruissellement vers la Sambre (écoulements existants) et par infiltration dans une noue.
1
L'exploitation du projet générera de la production de déchets divers qui seront pris en charge par les filières adéquates: - production de déchets ménagers non dangereux;- production de déchets verts liés à l'entretien des espaces verts du site.
1
1
1
Aucun projet existant ou approuvé n'est identifié à proximité du site. Aucune incidence n'est susceptible d'être cumulée avec un autre projet.
1
Le projet est situé à plus de 19 km de la frontière belge.Le projet ne sera donc pas de nature à influencer l'environnement belge. 
- le battage des pieux en phase travaux (durée 3-4 jrs) pourra entrainer une augmentation de la turbidité de l'eau liée à la remise en suspension des particules fines dans le milieu. Un suivi qualitatif des eaux superficielles sera réalisé pendant le battage. En cas de dépassement des valeurs limites fixées, un barrage (type barrage à bulles ou boudin flottant) pourra être mis en place autour de la zone de travaux.- les travaux de battage des pieux (en lit mineur du cours d'eau) s'effectueront en dehors des périodes de reproduction des espèces repères (brochet et Truite Fario).- en phase travaux, des mesures seront prises pour éviter toute pollution accidentelle du cours d'eau notamment en période de crue. Ces mesures seront détaillées au dossier de déclaration loi sur l'eau.- Le rejet des eaux usées du bloc sanitaire seront rejetées sur le réseau d’assainissement existant Avenue Dumez.- le projet paysager prévoit le renforcement de la trame verte locale (végétalisation et plantation d'arbres) par la création d’espaces supports d’habitats écologiques.- Pas de recours aux produits phytosanitaires et utilisation de la gestion différenciée.
Au regard des impacts identifiés au travers du formulaire, de la nature du projet, et de sa localisation, il ne semble pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale d'étude d'impact. 
Annexe 5:  Etude de définition et délimitation de zones humides sur critères pédologiques et botaniques et essais d’infiltrationAnnexe 6 : extrait du dossier de déclaration loi sur l’eau (Etat initial / Incidences du projet sur les eaux et le milieu aquatique – mesures correctives ou compensatoires envisagées
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